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[TRADUCTION - TRANSLATION]

ACCORD' ENTRE LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME-UNI DE
GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD ET LE GOU-
VERNEMENT DE LA RJtPUBLIQUE ORIENTALE DE L'URU-
GUAY RELATIF A LA PROMOTION ET A LA PROTECTION DES
INVESTISSEMENTS

Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord
et le Gouvernement de la Rdpublique orientale de l'Uruguay,

Ddsirant crder des conditions favorables au ddveloppement des investisse-
ments de ressortissants et de socidts d'un des deux Etats sur le territoire de l'autre,

Reconnaissant que la promotion et la protection rdciproque de ces investisse-
ments par voie d'accord international contribueront 4 stimuler l'initiative entre-
preneuriale individuelle et augmenteront la prospdrit6 dans les deux Etats,

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier

D9FINITIONS

Aux fins du prdsent Accord :
a) Le terme « investissement >> s'entend des avoirs de toute nature et en par-

ticulier - mais non limitativement :
i) Des biens meubles et immeubles et de tous autres droits lids At la propri&tt tels

qu'hypoth~jues, nantissements ou gages;
ii) Des parts et actions et bons d'une socidt6 et de toute autre forme de participa-

tion A une socidt;
iii) Des crdances pdcuniaires ou portant sur des prestations contractuelles A valeur

financi~re de toute nature;
iv) Des droits de propridt intellectuelle, clientele, proctds techniques et savoir-

faire;
v) Des concessions commerciales accorddes par la loi ou par contrat, en particulier

pour la prospection, la culture, l'extraction ou l'exploitation de ressources natu-
relles.

La modification du mode d'investissement des avoirs n'affecte pas leur carac-
t~re d'investissement, et le terme « investissement , couvre tous les investisse-
ments, qu'ils aient td effectuds avant ou apris la date de l'entrde en vigueur du
prdsent Accord. Toutefois, le prdsent Accord ne s'applique pas aux diffdrends sur-
venus avant son entrde en vigueur;

IEntrd en vigueur le 1 aofdt 1997 par notification, conform6ment A l'article 12.
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b) Le terme « revenu > s'entend des montants d6coulant d'un investissement
et en particulier - mais non limitativement - des b6ndfices, int6r&s, gains en capi-
tal, dividendes, redevances et honoraires;

c) Le terme « ressortissant > s'entend:

i) Par rapport au Royaume-Uni, des personnes physiques qui tiennent le statut de
ressortissant du Royaume-Uni du droit en vigueur au Royaume-Uni;

ii) Par rapport A la R6publique orientale de l'Uruguay, des personnes physiques
consid6rdes comme ses ressortissants conform6ment A sa 16gislation;

Le pr6sent Accord ne s'applique pas aux investissements effectu6s par des
personnes qui sont des ressortissants des deux Parties contractantes;

d) Le terme < socidt6 s'entend :

i) Par rapport au Royaume-Uni, des soci6t6s, firmes et associations sp6cifiquement
constitu6es ou 6tablies en vertu du droit en vigueur dans une quelconque partie
du Royaume-Uni ou dans un quelconque territoire auquel l'application du pr6-
sent Accord est 6tendue conform6ment aux dispositions de son article 11;

ii) Par rapport A la R6publique orientale de l'Uruguay, des soci6t6s, firmes et asso-
ciations sp6cifiquement constitu6es ou dfiment 6tablies en vertu du droit en
vigueur;

e) Le terme '< territoire s'entend:

i) Par rapport au Royaume-Uni, de la Grande-Bretagne et de l'Lrlande du Nord, y
compris la mer territoriale et toute zone maritime situ6e au-delA de la mer ter-
ritoriale du Royaume-Uni qui est ou pourrait dans l'avenir etre d6finie en vertu
du droit national du Royaume-Uni et en conformit6 avec le droit international
comme une zone sur laquelle le Royaume-Uni peut exercer des droits en ce qui
concerne les fonds marins, le sous-sol et les ressources naturelles et de tout
territoire auquel I'application du pr6sent Accord est 6tendue conform6ment aux
dispositions de l'article 11;

ii) Par rapport A la R6publique orientale de l'Uruguay, du territoire de ladite R6pu-
blique, y compris toute zone maritime qui est ou pourrait dans l'avenir etre d6fi-
nie en vertu de sa 16gislation nationale et en conformit6 avec le droit international
comme une zone sur laquelle la R6publique orientale de l'Uruguay peut exercer
des droits en ce qui concerne les fonds marins, le sous-sol et les ressources
naturelles.

Article 2

PROMOTION ET PROTECTION DES INVESTISSEMENTS

1) Chaque Partie contractante encourage les ressortissants ou soci6t6s de
l'autre Partie contractante A investir des capitaux sur son territoire et, sous r6serve
de son droit d'exercer les pouvoirs que lui conf~re sa 16gislation, admet ces capitaux.

2) Les investissements des ressortissants ou soci6t6s de chaque Partie con-
tractante b6n6ficient en tout temps d'un traitement juste et 6quitable et jouissent
d'une protection et d'une s6curit6 enti~res sur le territoire de l'autre Partie contrac-
tante. Aucune Partie contractante n'entrave, sous quelque forme que ce soit, par des
mesures arbitraires ou discriminatoires, la gestion, le maintien, l'usage, lajouissance
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ou la disposition des investissements effectu6s sur son territoire par des ressortis-
sants ou soci6t6s de l'autre Partie contractante. Chaque Partie contractante observe
toute obligation qu'elle a pu assumer au regard des investissements de ressortissants
ou soci6t6s de l'autre Partie contractante.

Article 3

TRAITEMENT DES INVESTISSEMENTS

1) Aucune Partie contractante ne soumet sur son territoire les investissements
ou revenus des ressortissants ou soci6t6s de l'autre Partie contractante A un traite-
ment moins favorable que celui qu'elle accorde aux investissements ou revenus de
ses propres ressortissants ou soci6t6s ou A ceux des ressortissants ou soci6t6s d'un
quelconque Etat tiers.

2) Aucune Partie contractante ne soumet sur son territoire les ressortissants
ou soci6t6s de l'autre Partie contractante, s'agissant de la gestion, du maintien, de
l'usage, de la jouissance ou de la disposition de leurs investissements, A un trai-
tement moins favorable que celui qu'elle accorde A ses propres ressortissants ou
soci6t6s ou A ceux des ressortissants ou soci6t6s d'un quelconque Etat tiers.

3) Si les dispositions de la 16gislation de l'une ou l'autre Partie contractante ou
les obligations d6coulant du droit international existant ou futur entre les Parties
contractantes, en sus du pr6sent Accord, contiennent des r~glements, g6n6raux ou
sp6cifiques, grface auxquels les investissements effectu6s par des ressortissants ou
des soci6t6s de l'autre Partie contractante b6n6ficient d'un traitement plus favorable
que celui pr6vu par le pr6sent Accord, lesdits r~glements, dans la mesure ofi ils sont
plus favorables, pr6vaudront.

Article 4

INDEMNISATION DES PERTES

Les ressortissants ou soci6t6s d'une Partie contractante dont les investisse-
ments sur le territoire de l'autre Partie contractante subissent des pertes du fait
d'une guerre ou autre conflit arm6, d'une r6volution, d'un 6tat d'urgence nationale,
d'une r6volte, d'une insurrection ou d'une 6meute sur ledit territoire se voient accor-
der par cette Partie contractante, pour ce qui est de la restitution, de l'indemnisation,
de la compensation ou d'un autre rglement, un traitement non moins favorable que
celui accord6 par cette autre Partie contractante A ses propres ressortissants ou
soci6t6s ou A ceux d'un quelconque Etat tiers. Les paiements correspondants sont
librement transf6rables.

Article 5

EXPROPRIATION

1) Les investissements de ressortissants ou soci6tds d'une Partie contractante
ne sont pas nationalis6s, expropri6s ou soumis A des mesures 6quivalant A une
expropriation ou A une nationalisation (ci-apr~s d6nomm6es << expropriation >>) sur
le territoire de l'autre Partie contractante, sauf pour cause d'utilit6 publique lie aux
n6cessit6s internes de l'autre Partie contractante, sur une base non discriminatoire
et avec la contrepartie d'une indemnisation prompte, ad6quate et effective. L'in-
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demnit6 repr6sente la valeur vdritable de l'investissement expropri6 imm~diatement
avant 1'expropriation ou, le cas 6ch6ant, l'annonce publique d'une expropriation
imminente et comporte des intr&ts A un taux commercial normal jusqu'A la date du
paiement. Elle est vers6e sans retard, elle est effectivement r6alisable et elle est
librement transf6rable. Le ressortissant ou la soci6t6 concem6s sont fond6s, en
conformit6 avec le droit de la Partie contractante qui procZde A l'expropriation, A
obtenir une prompte rdvision de leur cas et de I'6valuation de leur investissement par
une autorit6 judiciaire ou une autre autorit6 ind6pendante de cette Partie contrac-
tante, conform6ment aux principes 6tablis dans le pr6sent paragraphe.

2) Lorsqu'une Partie contractante exproprie les avoirs d'une soci6t6 sp6ci-
fiquement constitu6e, ou 6tablie, conform6ment au droit en vigueur sur une quelcon-
que partie de son propre territoire, et dans laquelle des ressortissants ou soci6t6s de
l'autre Partie contractante poss~dent des parts, une indemnit6 sera vers6e confor-
m6ment aux dispositions du paragraphe 1 du pr6sent article A la soci6t6 dont les
avoirs sont expropri6s pour garantir auxdits ressortissants ou soci6t6s une indemni-
sation prompte, addquate et effective.

Article 6

RAPATRIEMENT DES INVESTISSEMENTS ET DES REVENUS

Chaque Partie contractante garantit aux ressortissants et soci6t6s de l'autre
Partie contractante, conform6ment A sa 16gislation, la facultd absolue de transf6rer
les investissements et les revenus en d6coulant. Les transferts sont effectu6s sans
retard, dans la monnaie convertible dans laquelle l'investissement initial a 6td effec-
tu6, ou dans une quelconque autre monnaie convertible convenue entre l'investis-
seur et la Partie contractante concern6s. Les transferts se font aux taux de change
applicable A la date du transfert, conformdment A la r6glementation des changes en
vigueur.

Article 7

EXCEPTIONS

Les dispositions du pr6sent Accord relatives A l'octroi d'un traitement non
moins favorable, conform6ment aux articles 3 et 4 ne sont pas interpr6t6es de ma-
nitre A obliger une Partie contractante A accorder aux ressortissants ou soci6t6s de
l'autre Partie contractante un traitement, une pr6f6rence ou un privilege r6sultant :

a) D'une union douani~re existante ou A venir, d'un march6 commun ou zone
de libre 6change ou d'un accord international semblable auxquels l'une ou l'autre
Partie contractante participe ou viendrait A participer; ou

b) D'un quelconque accord ou arrangement international ou de quelconques
dispositions l6gislatives se rapportant enti~rement ou principalement A l'imposition.

Article 8

REGLEMENT DES DIFFtRENDS ENTRE UN RESSORTISSANT

OU UNE SOCI9Tt ET UN ETAT H6TE

1) Les diff6rends entre un ressortissant ou une soci6t6 d'une Partie contrac-
tante et l'autre Partie contractante concernant un investissement effectu6 par ledit
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ressortissant ou ladite soci6t6 qui n'ont pas pu tre r6gl6s amicalement apr~s une
p6riode de trois mois A dater de la notification 6crite d'une r6clamation seront pr6-
sent6s, A la demande de l'une des Parties int6ress6es, pour d6cision au tribunal
comp6tent de la Partie contractante sur le territoire de laquelle l'investissement a 6t6
effectu.

2) Les diff6rends susmentionnis seront soumis A un arbitrage international
dans les cas suivants :

a) Si l'une des Parties le demande:

i) Lorsque, A la suite d'une pdriode de dix huit mois suivant le moment oti le dif-
f6rend a 6t6 soumis au tribunal compdtent de la Partie contractante sur le terri-
toire de laquelle l'investissement a 6t6 effectud, ledit tribunal n'a pas rendu sa
d6cision finale;

ii) Lorsque la d6cision finale de ce tribunal est manifestement injuste ou en viola-
tion des dispositions du pr6sent Accord;

b) Lorsque la Partie contractante, conform6ment A l'autorit6 que lui confere sa
l6gislation interne, et le ressortissant ou la soci6t6 de 'autre Partie contractante en
sont convenus.

3. Lorsqu'un diff6rend est soumis A un arbitrage international, le ressortissant
et la Partie contractante int6ress6s peuvent convenir de soumettre le diff6rend :

a) Soit A un arbitre international ou A un tribunal d'arbitrage ad hoc compos6
de trois membres conform6ment A ce dont les parties sont convenues. L'arbitre ou
les arbitres seront d6sign6s par un accord sp6cial ou en vertu des r~gles d'arbi-
trage de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international
(CNUDCI)I;

b) Soit au Centre international pour le riglement des diff6rends en mati~re
d'investissement A condition que les deux Parties contractantes soient parties A la
Convention sur le R~glement des diff6rends en mati~re d'investissement entre Etats
et ressortissants d'autres Etats, ouverte A la signature A Washington le 18 mars 19652.

Si apr~s une p6riode de trois mois A partir de la notification 6crite de la r6clama-
tion aucun accord n'est survenu quant au choix des procdures susmentionn6es, la
question sera soumise A la d6cision d'un tribunal ad hoc compos6 de trois membres
et les parties au diff6rend seront tenues de le soumettre A l'arbitrage en vertu des
R~gles d'arbitrage de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial
international en vigueur A ce moment-lA. Nonobstant ce qui pr6c~de, dans le cas oit
le Secr6taire g6n6ral de la cour permanente d'arbitrage de La Haye ou l'autorit6
d6sign6e sont des ressortissants de l'une des Parties contractantes, ou dans les
cas oii il ne leur est pas possible d'assumer cette fonction, le Prdsident du tribunal
d'arbitrage de la Chambre de commerce international A Paris sera chargd de d6signer
les arbitres. Dans le cas oii le Pr6sident est lui-mptme un ressortissant de l'une des
Parties contractantes, ou s'il est emp&h6 pour une autre raison de proc~der aux
nominations, il appartiendra au membre le plus ancien dudit tribunal qui n'est pas
un ressortissant de l'une ou 'autre Partie contractante de proc6der aux nomina-
tions. Les Parties peuvent convenir par 6crit de modifier les Rtgles de la CNUDCI.

I Nations Unies, Documents officiels de lAssemblie gdnrale, trente-et-unime session, Suppliment n* 17
(A/31/17), p. 36.

2 Nations Unies, Recueides Trait~s, vol. 575, p. 159.
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4. En ce qui concerne la R6publique orientale de l'Uruguay, la d6cision du
tribunal comp6tent aux fins du paragraphe 1 du pr6sent article est sans appel.

Article 9

RtGLEMENT DES DIFFIRENDS ENTRE PARTIES CONTRACTANTES

1) Les diff6rends entre Parties contractantes concernant l'interpr6tation ou
l'application du pr6sent Accord doivent, dans la mesure du possible, 8tre r6gl6s par
la voie diplomatique.

2) A supposer qu'un diff6rend entre les Parties contractantes ne puisse pas
8tre r6gl6 de cette manire dans un d6lai raisonnable, il est, sur demande de l'une ou
l'autre Partie contractante, sournis A un tribunal arbitral.

3) Le tribunal arbitral est constitu6 de trois membres choisis de la ma-
nitre suivante. Dans les deux mois A compter de la r6ception de la demande d'arbi-
trage, chaque Partie contractante nomme un membre du tribunal. Ces deux mem-
bres choisissent un ressortissant d'un Etat tiers qui, sur approbation des deux
Parties contractantes, est nomm6 pr6sident du tribunal. Le pr6sident est nomm6
dans le d6lai de deux mois A compter de ]a date de la nomination des deux autres
membres.

4) Si, dans les d6lais sp6cifi6s au paragraphe 3 du pr6sent article, il n'est pas
proc6d aux nominations n6cessaires, l'une ou l'autre Partie contractante peut,
faute d'un autre arrangement, inviter le Pr6sident de la Cour internationale de Jus-
tice A proc6der aux nominations n6cessaires. Au cas oti le Pr6sident serait un res-
sortissant d'une Partie contractante ou s'il est emp&ch6 pour une autre raison de
s'acquitter de cette fonction, le Vice-Pr6sident sera invit6 A proc~der aux nomina-
tions. Si ce dernier est lui-meme un ressortissant d'une Partie contractante ou s'il est
empech de s'acquitter de cette fonction, le membre de la Cour de Justice venant
imm&iatement A sa suite dans l'ordre hi6rarchique et qui n'est pas un ressortis-
sant de l'une ou l'autre Partie contractante est invit6 A proc6der aux nominations
requises.

5) La d6cision du tribunal arbitral sera fond6e sur les dispositions du pr6sent
Accord et sur les R~gles du droit international ainsi que la l6gislation interne de
l'Etat dans lequel l'investissement en question a 6t6 effectu6 et que le tribunal con-
sidtre applicables.

6) Le tribunal arbitral choisit sa propre proc6dure et prend ses d6cisions A la
majorit6 des voix. La d6cision aforce ex6cutoire pour les deux Parties contrac-
tantes.

7) Chaque Partie contractante prend A sa charge les frais de son propre mem-
bre du tribunal et de sa repr6sentation dans la proc6dure arbitrale; les frais du Pr6si-
dent et les autres frais sont pris en charge bt part 6gales par les Parties contractantes.
Le tribunal peut toutefois ordonner dans sa d6cision qu'une proportion sup6rieure
des frais sera prise en charge par l'une des deux Parties contractantes, et cette
sentence a force ex6cutoire pour les deux Parties contractantes.

8) Aucune Partie contractante n'aura recours A un tribunal international pour
un diff6rend que l'un de ses ressortissants ou l'une de ses soci6t6s et l'autre Partie
contractante ont soumis A la d6cision du tribunal comp6tent de la Partie sur le terri-
toire de laquelle l'investissement a td effectu6 ou A l'arbitrage pr6vu A l'article 8 du
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pr6sent Accord, sauf si l'autre Partie contractante n'a pas respect la d6cision ren-
due A propos dudit diff6rend.

Article 10

SUBROGATION

1) Si une Partie contractante ou l'organisme d6sign6 par elle fait un paiement
au titre d'une indemnit6 aff6rente A un investissement effectu6 sur le territoire de
l'autre Partie contractante, cette derni~re reconnait la cession A la premiere Partie
contractante ou A l'organisme d6signd par elle par voie de disposition 16gale ou
d'actejuridique de tous les droits et pr6tentions de la Partie indemnis6e. La premiere
partie contractante ou l'organisme d6sign6 par elle sont fond6s A exercer lesdits
droits et A faire valoir lesdites r6clamations en vertu de la subrogation, dans la mame
mesure que la partie indemnisde.

2) La premiere Partie contractante ou l'organisme d6sign6 par elle sont fond6s
A recevoir en toute circonstance le m~me traitement concemant les droits et r6cla-
mations acquis en vertu de son droit de subrogation et A tout paiement A venir que la
partie indemnisde 6tait habilit6e A recevoir en vertu du prdsent Accord s'agissant de
l'investissement consid6r6 et des revenus en d~coulant.

3) La premiere Partie contractante ou l'organisme d6sign6 par elle auront la
libre disposition des paiements requs au titre des droits et r6clamations subrog6s aux
fins de couvrir toute d6pense encourue sur le territoire de l'autre Partie contrac-
tante.

Article 11

APPLICATION TERRITORIALE

Au moment de 1'entr6e en vigueur du pr6sent Accord, ou A tout moment par la
suite, ses dispositions peuvent ftre rendues applicables aux territoires pour lesquels
le Gouvernement du Royaume-Uni est internationalement responsable ainsi qu'il
pourra en tre convenu entre les Parties contractantes par 6change de notes.

Article 12

ENTR]2E EN VIGUEUR

Les Parties contractantes se notifieront par 6crit l'accomplissement des for-
malit6s constitutionnelles requises sur leur territoire pour 1'entr6e en vigueur du
pr6sent Accord. Celui-ci entrera en vigueur A la date de la demi~re des deux notifi-
cations.

Article 13

DURE ET CESSATION

Le pr6sent Accord restera en vigueur pour une p6riode de dix ans. Par la suite,
il continuera d'Ptre en vigueur jusqu'A l'expiration de douze mois A compter de la
date bL laquelle une Partie contractante notifie par 6crit son abrogation A l'autre
Partie contractante. I est entendu que, s'agissant des investissements effectu6s pen-

Vol. 20D4, 1-34348



United Nations - Treaty Series * Nations Unies - Recueil des Traits

dant que le prdsent Accord est en vigueur, ses dispositions continueront d'avoir effet
pendant une p6riode de vingt ans apr~s la date de sa cessation et sans pr6judice de
l'application ult6rieure des rgles du droit international g6n6ral.

EN FOI DE QUOI, les soussign6s, dilment autoris6s A cet effet par leurs gouverne-
ments respectifs, ont sign6 le pr6sent Accord.

FAIT en double exemplaire A Londres le 21 octobre 1991 en langues anglaise et
espagnole, les deux textes faisant 6galement foi.

Pour le Gouvernement
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne

et d'Irlande du Nord :
MARK LENNOX-BOYD

Pour le Gouvernement
de la R6publique orientale

de l'Uruguay :
ENRIQUE BRAGA SILVA
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